
 
Relation bancaire: Turlututu et Tralala – CCP 10-228947-5 ou Postfinance CH53 0900 0000 1022 8947 5 

 

 
 
 
 
 
 

 

Fiche d’inscription - saison 2011-2012 
Cours d’initiation artistique 

 

1er cycle :       e et  n mercr. 15h00  T  mercr. 14h00            Y  mardi 16h30      
 

2ème cycle :    G prélude - mardi 16h30 et mercredi 13h00  

 
 
RENSEIGNEMENTS ELEVE 

Nom…………………….…….….…    Prénoms……………….……….. Date de naissance…………...…… 

Rue………………………………….   N° postal……….………….......   Ville……………………………….…    

 
 

RENSEIGNEMENTS PARENTS (OU REPRESENTANT LEGAL) 

Nom et prénoms de la  mère……….……………………………..……………………...……………………... 

Nom et prénoms du père……………………..………………………………………………………………….. 

Adresse de la mère ou du père si différente de  l’élève…………………………………………………….... 

Tél.privé Mère…….………………………………….……/Père.………………………………………………..   

Tél.prof Mère…….…………………………………….…./Père……………………………...…..……………..  

Mobile Mère……………………………….……...….……/Père…..……...…………………………..…………   

e-Mail Mère………………………………….….…….…../Père………….…….……………………………….. 
 

ADMINISTRATION 
 
- Lieu du cours :  Studio Artitude, rue Micheli-du-Crest 22 – 1205 Genève 

- Tarif de la saison (cocher ce qui convient) : 

 

Taxe d’inscription  50.- lors de l’inscription ou de la réinscription 
 

 Ecolage 2011-2012 e et  n - Mercredi 15h00  

   Frs 1440.- d’avance pour l’année de septembre à juin 
  

T - Mercredi 14h00 (avec 2 ateliers par trimestre en plus du cours) 

Frs  1710.- d’avance pour l’année de septembre à juin 
  

Y  - Mardi 16h30 (avec 1 atelier par mois en plus du cours) 

Frs  1800.- d’avance pour l’année de septembre à juin 
  

G - Mardi 16h30 et Mercredi 13h00 

Frs  2880.- d’avance pour l’année de septembre à juin 

 
-  Droit à l’image : mon enfant peut être photographié, enregistré et/ou filmé durant ses activités au sein de l’association 

Turlututu et Tralala. L’association peut utiliser, au titre de la promotion de son image, pour la conception d’outils de 
communication ou de publicité, pour elle-même ou pour toute autre personne physique ou morale autorisée par elle, sans 
contre partie financière spécifique, ces éventuelles prises de vues ou enregistrements sur tout support, pour une durée illimitée. 

 
Signature du représentant  légal    Fait le…………..................................... 
           

…..…………………..………………..    à………………………..……………….. 


